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ÉCOCENTRES : MISE À JOUR DES CONDITIONS D’ACCÈS ET HORAIRES 
 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 14 avril 2023 – Afin d’accommoder les citoyens et les entreprises, 
Compo-Haut-Richelieu effectue une mise à jour concernant les conditions d’accès à ses 
écocentres. 
 
D’abord, après analyse des données d’achalandage dans les écocentres, les entreprises ont 
accès à l’écocentre Saint-Luc, du mardi au vendredi, selon les heures d’ouverture. Les samedis, 
elles seront acceptées à l’écocentre Iberville. 
 
Aussi, le déchargement manuel des camions et des remorques à bascule est dorénavant 
autorisé, sous conditions pour certaines matières. L’utilisation de la bascule demeure interdite, 
sous peine de sanction financière et d’accès. 
 

• Les chargements de béton, d’asphalte et de terre ne doivent pas excéder 75 pieds 
cubes. Les usagers dont le chargement excède ce volume sont invités à se rendre vers 
un lieu de disposition adapté à cette quantité. 
 

• Les chargements de paillis sont acceptés à l’écocentre Iberville uniquement et ne 
doivent pas excéder 75 pieds cubes. Les usagers dont le chargement excède ce volume 
sont invités à se rendre vers un lieu de disposition adapté à cette quantité. 
 

• Le déchargement des matières, quelles qu’elles soient, doit être terminé pour l’heure 
de fermeture. 

 
Rappelons que la sécurité des usagers, que ce soit sur le plateau surélevé, dans les aires de 
déchargement au sol ou dans les couloirs de circulation, est de la plus haute importance pour 
Compo-Haut-Richelieu. Les nouvelles conditions d’accès permettent d’atteindre des normes de 
sécurité plus élevées tout en améliorant la fluidité de la circulation sur les sites. 
 
Horaires 
L’écocentre Saint-Rémi, nouvellement géré par Compo-Haut-Richelieu, est accessible aux 
citoyens des MRC du Haut-Richelieu et des Jardins-de-Napierville (entrepreneurs non admis). 
Pour en savoir plus sur le fonctionnement et sur les matières acceptées et refusées, 
compo.qc.ca/ecocentres. 
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Voici les nouveaux horaires à compter de la semaine du 17 avril 2023 pour l’ensemble des sites.  
 

 Dim. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Iberville  7h30 à 16h 8h à 16h  8h à 16h 8h à 16h 9h à 16h 

Saint-Luc   8h à 16h 8h à 16h 8h à 18h 8h à 16h 9h à 16h 
(sauf entrepreneurs) 

Lacolle     8h à 16h 8h à 16h 9h à 16h 

Saint-Rémi*    10h à 18h  8h à 16h 9h à 16h 

*entrepreneurs non admis à l’écocentre Saint-Rémi 
 
Pour tout renseignement supplémentaire, communiquer avec le service à la clientèle de 
Compo-Haut-Richelieu au 450 347-0299 ou par la page Nous joindre du site web, compo.qc.ca.  
 

– 30 – 
 
Source : Cindy Rousselle 
 Directrice des communications et des relations publiques 
 cindy.rousselle@compo.qc.ca 


